
INDIGÈNE
FORÊTS BOCAGES PLAINESLe sanglier

Laie

Taille : 1,1 – 1,8 m
Hauteur au garrot : 0,6-1,1mPoids : 35-170 kg

Classe
Mammifères

Ordre
Artiodactyles 

Famille
Suidés

Genre
Sus

espèCe
scrofa

nOm sCientiFique
Sus scrofa

Morphologie
Les suidés sont des mammifères non ruminants, leurs canines sont développées et ils possèdent 
quatre onglons (partie cornée du sabot). Cet animal est puissant et trapu. Sa peau couleur gris 
ardoise lui a donné son surnon de « bête noire ». Son museau tronqué est terminé par un butoir où 
sont percées les narines. 

Habitat
Le sanglier peut coloniser et exploiter tous 
les types de milieux avec une préférence 
quand même pour les forêts caducifoliées (qui 
perdent leurs feuilles à l’hiver). Il a besoin d’eau 
et d’une végétation assez haute lui permettant 
de se dissimuler. 

Période de reproduction
C’est de la mi-novembre à la mi-janvier que la 
reproduction a lieu. Elle entraîne une intense 
perturbation de la vie sociale. La laie, sur le 
point de mettre bas, dissout momentanément 
son groupe familial et s’isole. La gestation dure 
environ 4 mois et la femelle prépare un nid 
« le chaudron » dans lequel elle y déposera 
sa progéniture. A la naissance, les marcassins 
ont une livrée rayée apparente jusqu’à 4 mois 
environ.  
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Marcassins

Marcassins

Régime alimentaire
Les choix alimentaires évoluent au gré des dis-
ponibilités. En fait, le sanglier est un véritable 
opportuniste. Il mange des fruits forestiers 
(glands, châtaignes, faînes, …), des céréales, 
des racines, des rhizomes, des tubercules et de 
la nourriture animale (invertébrés, petits 
mammifères, grenouilles, cadavres). 

Réseau trophique 
Le Loup peut-être perçu comme un prédateur 
naturel du Sanglier en France. Mais en Bour-
gogne, il n’y a plus que l’Homme qui peut-être 
considéré comme prédateur de cette espèce 
au travers de la chasse.

Relation avec l’Homme
Le sanglier est une espèce gibier recherchée 
pour sa viande et son trophée (les canines, les 
défenses et les grés). Les chasseurs ont mis en 
place une gestion cynégétique de l’espèce. 
Toujours considérés comme « nuisibles » dans 
toute le Bourgogne du fait des dégâts considé-
rables aux cultures, les populations de sanglier 
ne sont pas menacées actuellement. 
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Répartition géographique
L’espèce est largement représentée au niveau 
mondial. Elle occupe des habitats très diver-
sifiés (milieux semi-désertiques, en limite de 
toundra, milieux forestiers humides, …). 

Aire de répartition du 
Sanglier en Europe
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